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L'article 14.5 de l'avis de course est modifié comme ci-dessous :
Le calcul du temps compensé des bateaux qui y sont soumis sera fait selon le
système temps sur distance avec CVL

L'article 19.1 des règles de sécurité :
L'émargement retour par SMS sera transmis au 06 07 21 46 38

L'article 19.2 des règles de sécurité :
Un bateau  qui  abandonne  une  course  doit  le  signaler  au  comité  de  course
aussitôt que possible sur le canal de course 72 ou sur mobile 06 26 54 82 07
téléphone ou SMS 

Le 30 juin 2023 affiché à 12h30

Le président du comité de course
Patrick LE GAL

 


